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Strasbourg, le 10 décembre 2020

Sécurité publique : les manifestations prévues le 12 décembre 2020 devront se tenir
à l’extérieur du territoire de l’ellipse insulaire à Strasbourg

Plusieurs manifestations ont été déclarées à Strasbourg pour le samedi 12 décembre.

La perspective des fêtes de fin d’année, qui débuteront dans moins de deux semaines, laisse présager
une  affluence  importante  de  personnes  souhaitant  faire  leurs  achats  au  sein  de  la  Grande-Île  de
Strasbourg durant toute la journée.

Au vu du contexte sanitaire, taux d’incidence à la hausse dans le département, ainsi que des troubles à
l’ordre public observés les semaines précédentes et afin de préserver la tranquillité et la sécurité de
tous, dont les commerçants et leurs clients, la préfète a décidé que le 12 décembre, comme les 5
décembre  et  28  novembre  derniers,  les  manifestations  revendicatives  ne  pourront  se  tenir  qu’à
l’extérieur du territoire de la Grande-Île de Strasbourg.

Contact presse

Bruno Iossif
Tél : 07 72 34 91 14
Mél : bruno.iossif@bas-rhin.gouv.fr

Préfecture du Bas-Rhin
Tél : 03 88 21 67 68

www.bas-rhin.gouv.fr
5, place de la République – 67 073 Strasbourg Cedex

@PrefetGrandEstBasRhin

@Prefet67

mailto:bruno.iossif@bas-rhin.gouv.fr
http://www.bas-rhin.gouv.fr/

	COMMUNIQUE DE PRESSE

